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Madame, Monsieur, chère cliente, cher client, 
 
Comme chaque année, la Direction des travaux et des services industriels de la Ville de Pully, conformément aux exigences 
fixées dans l’Ordonnance fédérale sur les denrées alimentaires (ODAl), vous livre ci-dessous les informations relatives à la 
qualité de l’eau de boisson distribuée sur son réseau au cours de l’année écoulée. 
 
Par ailleurs, nous profitons de la présente circulaire pour annoncer à nos clients-propriétaires le prochain passage de nos 
releveurs pour la tournée annuelle de relevé des compteurs d’eau et d’électricité. 

Qualité de l’eau de boisson distribuée par la Ville de Pully en 2023 

Quantité distribuée et provenance de l’eau 

• provenance : 
- eau achetée à la commune de Savigny : 1.50 %, soit 21'833 m3 
- sources du réseau de l’association intercommunale des eaux du Jorat (AIEJ) : 11.00 %, soit 163'240 m3 
- eau achetée à la Ville de Lausanne : 87.50 %, soit 1'301'292 m3 

• volume total introduit dans le réseau de distribution en 2023 :  100 %, soit 1'486'365 m3 
• population approvisionnée : 19 298 habitants 

Qualité microbiologique (4 prélèvements effectués en 2023) 

• tous les échantillons prélevés présentaient des valeurs inférieures aux prescriptions légales. L’eau du réseau est donc 
d’excellente qualité bactériologique. 

Qualité chimique (2 prélèvements effectués en 2023) et provenance de l’eau 

 Réseau « Monts-de-Pully » Réseau « Dailles » Réseau « Daillettes » Réseau « Centre » 

pH (norme 6.8 – 9.5) 7.35 7.1 7.07 7.03 

Dureté totale 20.3 º f (eau moyennement dure) 20.05 º f (eau moyennement dure) 
16.70 º f (eau moyennement 

dure) 

17.15 º f (eau 

moyennement dure) 

Teneur en nitrate (mg NO3/l) 
(valeur de tolérance : 40 mg NO3/l) 6.45 5.8 4.65 3.03 

Provenance de l’eau réseau de Savigny 

réseau de Lausanne 
(réservoir des Dailles) 

quartier Bruyère/Bosquets/Chênes 

réseau de Lausanne (lac 
Léman) et de l’AIEJ 

réseau de Lausanne 
(lac Léman) 

• l’eau distribuée est conforme aux prescriptions légales ; 
• la ligne CFF dite de « Berne » représente la limite entre les réseaux « Daillettes » et « Centre » ;  
• le réseau « Dailles » alimente les propriétés situées au Nord du ch. des Daillettes ; 
• pour le réseau « Daillettes » (situé au-dessus de ladite ligne CFF) autant la dureté totale que la teneur en nitrate varient 

durant l’année et sont dépendantes de la part d’eau de source introduite dans le réseau. L’eau potable de la Ville de Pully 
est agréable au goût et toujours fraîche. 

Traitement de l’eau selon sa provenance 

• réseaux de Savigny et de l’AIEJ : eau provenant majoritairement de sources, désinfectée par chloration ou par UV ; 
• réseau de Lausanne : eau provenant principalement du lac Léman, traitement par filtration membranaire et désinfection 

par chloration. 

Information pour les propriétaires de biens-fonds : relevés des compteurs 2024 

• la tournée annuelle des relevés des compteurs d’eau et d’électricité, pour les factures de décompte 2024 de Romande 
Energie SA, se déroulera du 23 septembre au 6 décembre 2024 environ ; 

• conformément à nos règlements, les propriétaires sont tenus de laisser en tout temps la possibilité à notre personnel 
d’accéder aux appareils de tarification. Par avance, nous vous prions de bien vouloir faciliter l’accès à nos releveurs et 
vous remercions du bon accueil que vous leur réserverez ; 

• en cas de difficulté d’accès aux appareils de tarification, nos releveurs déposent une carte sur laquelle vous pouvez nous 
communiquer les index des compteurs relevés par vos soins. Merci par avance de votre collaboration ; 

• nos releveurs sont munis d’une carte de légitimation. 

En restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire que vous pourriez souhaiter  
(qualité de l’eau : +41 21 721 33 69 / compteurs +41 21 721 34 24), nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, chère 
cliente, cher client, nos salutations distinguées. 
 

 Marc Zolliker 
 Conseiller municipal 
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